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Les informations contenues dans ce document font l’objet d’un traitement automatisé. Vous pouvez obtenir communication des informations nominatives vous concernant et , si nécessaire, les faire rectifier, en 

vous adressant au Service Foncier – Urbanisme. 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 

Commune d'ESSARTS EN BOCAGE 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier n° PC 085 084 22 U0008 
 
Date de dépôt : 21/02/2022 
Demandeurs : 
Monsieur BIBRAC Teddy 
Pour : transformation d’un garage en locatif 
Adresse du terrain : 30 la Belle Entrée 
Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) 
 

ARRÊTÉ 
De retrait d’un permis de construire  

à la demande du pétitionnaire 
Au nom de la commune d’Essarts en Bocage 

 
Le Maire d'ESSARTS EN BOCAGE, 

 
Vu le permis de construire enregistré sous le numéro 08508422U0008 présenté le 21/02/2022 et accordé le 29/03/2022 
par Monsieur BIBRAC Teddy, domicilié 28 route de Chantemerle à LA ROCHE SUR YON (85000) ; 
 
Considérant la demande de retrait formulée par mail le 20/06/2023 par Monsieur BIBRAC Teddy ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme Habitat approuvé le 19/12/2019, modifié le 07/07/2022 
et révisé le 11/05/2023 ; 
 
Considérant que les travaux n’ont donné lieu à aucun commencement d’exécution ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 
Le retrait du permis de construire susvisé est prononcé. 
 

Article 2  
La présente décision est transmise à Monsieur le Préfet de Vendée, dans les conditions prévues à l’Article L.421-2-4 du 
Code de l’Urbanisme. 

 
A Essarts en Bocage, le 21/06/2023 
 
Le Maire d’Essarts en Bocage, 

 
#signature# 
Freddy RIFFAUD 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux via le site de télérecours. 
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